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2 INSTITUT DE LA COMMUNICATION o
RELEVE DE VALEURS * 2eme Session: 4

- (* Ne peut tenir lieu d’attestation de dipléme) ;
LICENCE ETUDES CINEMATOGR K AUDIOVISUELLES

e(e) Le 3 03~-12~73 3 2 COUX
inscription conditionnelle (1) : Examen (s) complémentaire (s) :

Nombre d’ unltes de valeur ou de certlflcats dont Ietudlant a ete dlspense

VAL CEE ETPRATIQUE “'ﬂ\TIUUcS 1021
MPFUIRE, THEODRUEE DE LA PHOTOGRAPH 13,00
& STHETIGUE GENERALE 13,00
560 HEQRIE DU CINEMA ET ANALYSE DU RECIT FILMIGQUE 11,00
239 ONOMIE DES § 13,50
o2 392 IT PUBLIC & DE LA COMMUNICAT 12,0
35604 ESTHETIQUE ZU 10,00
55605 HISTOIRE DU CIN&MH 10
35618 FIGURES DE LA CINEPHILLE 14 7

APPROCHES DU DOCUMENTAIRE
PRATIQUE DE LA REALISATION ET DE LA PRODUCTION A
METHODOLOGIE DE L'ANALYSE FILMIQUE

NIVEAU ACQUIS A L’ISSUE DE LA PRESENTE SESSION
D 1re année DEUG D DEUG complet E Licence (1) I:I Maitrise (1) '}WM
D Passage conditionnel au niveau supérieur (2)|:| Aucun niveau nouveau acquis

Alyonle 15/07/%94 Le Jury :

- EDANEL FERRY16 = lrﬂprlmé en Apranr,e -$9:1331 --303591 - §. 43

Intitulé des certificats obtenus

£%
(1) en cas d'inscription conditionnelle, aucun niveau ne peut étre acquis sans obtention préalable du niveau inférieur.
(2) Autorisation d’inscription nécessaire dans les cas d'inscriptions dérogatoires renouvelées en DEUG.

25 I Inscription(s) pedagogigue(s) 361




